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1. Contexte de la demande et nature de l’intervention 

Le 18 mai 2015, la Préfecture du Lot-et-Garonne (Direction interministérielle des moyens et de 
la modernisation et Bureau des budgets et de la logistique) a fait parvenir au BRGM Aquitaine 
une demande d’intervention concernant l’identification des causes de l’augmentation soudaine 
de la température du puits utilisé pour l’arrosage du parc et du potager de la Préfecture. 

Le 6 mai dernier, le jardinier de la Préfecture avait en effet observé que la température du puits 
était soudainement passée de 12 °C à 44 °C et qu’une canalisation faisant partie du système 
d’exhaure avait été endommagée engendrant une fuite d’eau dans la fosse située à proximité 
du puits. 

Alors qu’un suivi journalier de la température du puits était mis en place par la Préfecture, un 
léger affaissement de terrain était noté à une vingtaine de mètres du puits sur une largeur de 5 
mètres environ. 

L’intervention du BRGM a eu lieu le 26 mai. Elle a consisté en une visite de terrain ainsi qu’à 
une enquête menée auprès des structures collectives voisines de la Préfecture (Lycée De 
Baudre, Gendarmerie et CIRFA : Centre d’Infrastructures et de Recrutement des forces 
Armées).  

2. Objet de l’expertise 

L’ouvrage expertisé correspond à un puits de 6 m de profondeur situé dans le parc de la 
Préfecture du Lot-et-Garonne à Agen (cf. illustrations 1 et 2). Il s’agit d’un ouvrage ancien d’1 
mètre de diamètre environ qui n’est pas référencé dans la Banque de données sur le Sous-Sol 
(non obligatoire pour les ouvrages de moins de 10 m). A noter toutefois que depuis le 1er janvier 
2009, tout ouvrage utilisé à des fins « domestiques » (prélèvement inférieur à 1000 m3/an) doit 
être déclaré en mairie. 

Il est équipé d’un dispositif de pompage contrôlable depuis une fosse technique située dans son 
environnement immédiat. C’est au droit de cette fosse que le jardinier a découvert une 
canalisation endommagée (tordue et percée) le 6 mai dernier. Elle a depuis lors été remplacée. 

D’un point de vue topographique, le forage se situe à une altitude approximative de 45 m dans 
une zone probable de convergence des écoulements (Lycée De Baudre et bâtiments de la 
Préfecture situés a priori plus hauts topographiquement). Sur l’illustration 2, les petites flèches 
de couleur orange matérialisent le sens supposé de la pente. 

D’un point de vue géologique, le puits sollicite les alluvions récentes de la Garonne (notées Fz2 
sur l’illustration 4). Ces dernières sont réputées présenter une épaisseur de l’ordre de 15 m au 
droit du centre-ville d’Agen. Elles surmontent les molasses de l’Agenais (notées g2, présentant 
une épaisseur de l’ordre de 300 m au droit d’Agen et constituées de molasses ou de sables à 
leur base et de marnes blanches très friables à leur sommet). Les calcaires du Jurassique 
constituent le substratum de ces 2 ensembles.  

Le site Infoterre en lien direct avec la BSS mentionne la présence de 2 ouvrages dans les 
environs immédiats de la Préfecture. Les informations disponibles relatives à ces 2 ouvrages 
ont été mentionnées dans les encarts de l’illustration 5. 
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Illustration 1 : Localisation de la Préfecture 47 d’après Géoportail 

 

 

Illustration 2 : Localisation du forage dans le parc de la Préfecture (point orange) 
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Illustration 3 : Photos de l’ouvrage et de la fosse technique située à proximité 
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Illustration 4 : Contexte géologique dans les environs d’Agen d’après Géoportail 

 

  

Illustration 5 : Ouvrages référencés en BSS d’après Infoterre 

Pour l’ouvrage situé le plus au nord (09023X0028/S), les alluvions sont décrites comme des 
silts bruns sableux (de 0,6 à 8 m de profondeur) surmontant des graviers sableux (de 8 à 12,5 
m d’épaisseur). Pour l’ouvrage situé au sud (09023X0012/S), les alluvions sont décrites comme 
une succession de niveaux argileux, sableux et graveleux sur une épaisseur de 15,4 m. 

Le puits de la Préfecture ne connaît jamais d’assec. Il a en particulier pu être utilisé en 2003 
lors de la période de sécheresse estivale. La température de l’eau s’était alors élevée à 14 °C.  

P = 14,5 m, Alt = 49 m, 1988 
Reconnaissance sol 
Eau à 5,85 m du sol le 
27/04/88 

P = 17,2 m, Alt = 46 m, 1981 
Reconnaissance sol 
Eau à 2,2 m du sol le 
20/10/81 
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3. Intervention du 26 mai 2015 

Comme cela a été mentionné plus haut, l’intervention du BRGM a consisté en une visite de 
terrain ainsi qu’en une enquête menée auprès des structures collectives voisines de la 
Préfecture (repérées sur l’illustration 2). 

3.1. INVESTIGATIONS DE TERRAIN  

Les investigations de terrain ont permis de réaliser les mesures suivantes : 

- Niveau piézométrique à 2,80 m par rapport à la margelle du puits 

- Température de l’eau : 21 °C 

- Conductivité : 873 µS/cm 

- pH : 7,4 

- Pas d’odeur particulière 

La mesure de température obtenue sur un prélèvement effectué au seau a été replacée dans la 
chronique mesurée par la Préfecture (données transmises par mail et reportées en Annexe 1) 
(cf. illustration 6). Il apparaît une décroissance de type exponentiel indiquant une diminution à 
un taux proportionnel à la valeur dans le temps (ex : baisse de 10 % observée tous les jours). 
Par ailleurs, on peut remarquer que la température en surface est légèrement supérieure à celle 
mesurée plus en profondeur. 

 

 

Illustration 6 : Evolution de la température de l’eau du puits au cours du mois de mai 2015 
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Sur la base du principe de calcul présenté dans le schéma suivant et en supposant que le 
volume d’eau contenu dans le puits est de 2,5 m3 (rayon = 50 cm, hauteur d’eau = 6 - 2,8 = 3,20 
m), plusieurs simulations ont été réalisées. 

Il est ainsi apparu que le déversement direct d’un volume de 1 m3 à une température de 124 °C 
ou de 5 m3 à 60 °C ou de 10 m3 à 52 °C aurait pu être à l’origine de l’augmentation brutale de 
température observée (passage de 12 à 44 °C). 

Compte tenu du pouvoir de refroidissement de l’aquifère et de la persistance de températures 
anormalement élevées plus de 20 jours après la première observation, l’hypothèse d’un 
réchauffement lié à une arrivée d’eau chaude ponctuelle d’origine anthropique est peu 
probable. 

Si à ce stade de l’étude, une remontée naturelle d’eau ne peut pas être complètement écartée, 
elle est aussi peu probable dans la mesure où le contexte géologique n’y est pas propice (les 
alluvions épaisses d’une quinzaine de mètres surmontent des formations molassiques sur une 
épaisseur de 300 mètres environ). Par ailleurs, il faudrait imaginer une remontée d’eau depuis 
des profondeurs extrêmes (1000 m environ) pour expliquer les températures mesurées du 6 au 
8 mai (gradient de + 3°C/100 m). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 7 : Principe de calcul de la température d’un mélange d’eaux 

 

En ce qui concerne les autres paramètres mesurés, la consultation de la base de données 
ADES qui recense les mesures piézométriques et les analyses chimiques effectuées sur des 
ouvrages appartenant à des réseaux de mesure (http://www.ades.eaufrance.fr/) a permis 
d’identifier quelques ouvrages sollicitant la même masse d’eau que le puits de la Préfecture 
(FG020 : Alluvions de la Garonne moyenne) et disposant de résultats d’analyses récents. 

 

 

http://www.ades.eaufrance.fr/
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Les piézomètres 09027X0102, 09027X0103 et 09027X0104, situés à Estillac et suivis dans le 
cadre du réseau RRICQAQI spécifique aux installations classées, ont par exemple présenté 
des pH compris entre 6,35 et 7,4 sur la période 2006-2011 (aucune valeur de température ni de 
conductivité disponible). 

La source du Ratier située sur la commune du Passage (09027X0038) s’est quant à elle 
caractérisée par des conductivités comprises entre 386 et 543 S/cm (avec une majorité de 
valeurs situées aux alentours de 500 µS/cm) sur la période 2004-2013 et des pH compris entre 
6,5 et 7,5 sur la période1995-2013. 

Bien que relativement limitées, ces informations semblent indiquer que le pH du puits de la 
Préfecture (7,4) est conforme aux valeurs observées dans la masse d’eau FG020 alors que la 
conductivité élevée (873 µS/cm) pourrait témoigner d’une contamination restant à identifier. 

La visite de terrain a aussi été l’occasion de constater un léger mouvement de terrain à 20 m à 
l’aval du puits sur une largeur de 5 m environ (cf. illustration 2). Il s’agit d’une légère dépression 
matérialisée par les piquets de bois sur l’illustration 8. L’existence de cette dépression a été 
constatée quelques jours après l’anomalie de température mais elle aurait pu se former de 
façon préalable. 

 

Illustration 8 : Mouvement de terrain détecté à l’aval du puits 

En complément des mesures et des observations, des informations relatives aux réseaux d’eau, 
d’assainissement et de chaleur ont été collectées : 

- le réseau de chaleur de la Préfecture ne parcourt pas le parc (pas d’annexe chauffée), 

- aucun dysfonctionnement de ce réseau n’a été détecté lors des mois précédents la 

détection de l’anomalie thermique, 

- la chaudière était en marche le 26 mai 2015, 
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- la majeure partie des eaux usées serait évacuée vers le tout à l’égout alors que les eaux 

pluviales sont évacuées dans les allées et le parc, 

- il existerait des fosses septiques sous le bâtiment en particulier au droit des cuisines et 

du garage. 

Peu avant notre départ, la Préfecture nous a aussi fait part des résultats d’analyse qu’elle venait 
de recevoir concernant un échantillon d’eau prélevé le 11 mai (cf. Annexe 2). 

D’un point de vue bactériologique, l’analyse a révélé la présence de toutes les espèces 
recherchées (coliformes, escherichia coli, micro-organismes revivifiables à 22 et 36 °C et 
entérocoques intestinaux) conduisant le laboratoire à évoquer une contamination fécale. 

L’absence d’animaux vivants ou de stockage de fumier au sein même du parc de la Préfecture 
permet d’imaginer une contamination en lien avec le dysfonctionnement d’un ou de plusieurs 
réseaux d’assainissement. 

Cette hypothèse est confirmée par les teneurs relativement importantes en chlorures (44,1 
mg/l), nitrates (21,2 mg/l) et sulfates (99,1 mg/l) également dosées dans l’eau du puits. Ces 
éléments sont en effet de bons marqueurs des eaux usées même s’ils peuvent avoir des 
origines diverses (activité agricole dans le cas des nitrates). A ce sujet, le jardinier de la 
Préfecture nous a précisé que les pelouses ne faisaient pas l’objet d’une fertilisation 
particulière. 

L’analyse a enfin mis en évidence une assez forte turbidité (18 NFU) ainsi qu’une forte 
concentration en matière organique au travers du dosage du carbone organique total (6 mg/l). 

Le 28 mai, soit 2 jours après la visite de terrain, la Préfecture a informé le BRGM que le puits 
avait été remis en service pour l’arrosage et que des variations inhabituelles du niveau d’eau 
avaient été observées (baisse de 1 m après 20 min d’arrosage, niveau non revenu à son niveau 
initial après l’arrêt du pompage…).  

En ce qui concerne le mouvement de terrain initial, celui-ci n’aurait que peu évolué. Par contre, 
une nouvelle zone légèrement affaissée d’environ 100 m2 (cf. illustration 2) aurait été repérée 
sur l’aire de pelouse principale un peu en contre-bas des marches permettant d’accéder au 
parc (apparition récente car non détectée lors de la tonte de pelouse effectuée la semaine 
précédente). A noter que cette nouvelle zone située en amont du puits, le puits lui-même et la 
zone où le premier mouvement de terrain a été repéré sont assez bien alignés. 

3.2. ENQUETE AUPRES DES COLLECTIVITES 

L’enquête a concerné 3 structures collectives voisines de la Préfecture : le lycée De Baudre, la 
Gendarmerie et le CIRFA, l’objectif étant de questionner les responsables des services 
techniques sur d’éventuels problèmes d’adduction d’eau, de chauffage ou d’assainissement. 

En ce qui concerne le lycée De Baudre, le système de chauffage fait l’objet d’une 
télésurveillance de la part de l’entreprise Cofely. Une perte de pression sur le système aurait 
donc été détectée immédiatement. En ce qui concerne l’assainissement, le bâtiment est relié au 
tout à l’égout mais son ancienneté (bâtiment initial construit en 1684) ne permet pas d’exclure 
l’existence de réseaux et/ou de fosses de collecte plus tout à fait efficients. 
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Au niveau de la Gendarmerie, les responsables des infrastructures nous ont précisé que les 
logements étaient équipés de chauffe-eaux individuels et que la chaufferie collective n’avait pas 
connu de problème particulier. 

Le constat a été le même pour le CIRFA situé au niveau de l’angle sud-est du parc de la 
Préfecture. 

Au final, aucune des 3 structures n’a donc relaté de problème particulier sur ses réseaux même 
si certains doutes subsistent sur l’existence de dispositifs anciens qui pourraient ne plus être 
efficients. 

En complément de cette enquête, les ouvrages 09023X0028/S et 09023X0012/S représentés 
sur l’illustration 5 ont été recherchés afin de comparer les caractéristiques physico-chimiques de 
leurs eaux avec celles du puits de la Préfecture mais ils n’ont pas été retrouvés (possible 
rebouchage compte tenu de leur usage déclaré en BSS : « reconnaissance sol »). 
 

4. Origine de l’anomalie thermique : discussion et 
recommandations 

Au terme des investigations menées par la Préfecture et le BRGM, il convient de retenir les 
points suivants : 

 
- le puits est contaminé par des matières fécales d’origine humaine ou animale,  

 
- le parc de la Préfecture n’accueillant pas d’animaux et ne disposant pas de lieu de 

stockage de fertilisants de type fumier, cette contamination est en lien avec le 

dysfonctionnement d’un ou de plusieurs dispositifs d’assainissement. La présence de 

fortes concentrations en chlorures, sulfates et nitrates dans l’eau conforte par ailleurs 

cette hypothèse, 

 
- il peut s’agir d’un dysfonctionnement du réseau public. Il est aussi possible que certaines 

parties des bâtiments de la Préfecture ou du lycée De Baudre soient encore connectées 

à des dispositifs de type fosse septique et que ces dispositifs ne soient plus efficients,  

 
- les services en charge de l’assainissement au sein de l’Agglomération d’Agen sont 

disposés à mandater la société VEOLIA pour effectuer des recherches sur le réseau 

public dont les canalisations sont reportées sur l’illustration suivante. La technique 

envisagée consiste en une exploration par caméra (pas d’écoute possible sur un réseau 

gravitaire). La température des effluents (environ 25 °C en tête de station d’épuration) 

n’est toutefois pas compatible avec les températures observées au droit du puits entre le 

6 et le 8 mai (44 à 46 °C), 
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Illustration 9 : Implantation des réseaux d’eaux usées (en rouge) et d’eaux pluviales (en vert et en violet) dans 
l’environnement immédiat de la Préfecture 

- des techniques de type « Radar géologique » peuvent aussi être mises en œuvre au 

droit du parc de façon à identifier la présence dans les 3 à 4 premiers mètres du sous-

sol d’éventuelles canalisations ou fosses pouvant contenir des effluents. Des cas 

d’explosion de ces dispositifs en lien avec la production de méthane sont en effet relatés 

en bibliographie. Un évènement de ce type pourrait en particulier expliquer la rupture de 

la canalisation, la montée en température du puits, la présence de matières fécales dans 

l’eau, la perturbation du niveau piézométrique et les mouvements de terrain,  

 

- enfin, compte tenu de la forte conductivité de l’eau du puits qui est plus élevée que 

celles généralement observées dans la nappe des alluvions de la Garonne, le recours à 

un dispositif électro-magnétique basse fréquence de type « EM31 » qui permet de 

cartographier la conductivité des terrains pourrait être envisagée de façon à 

cartographier le panache minéralisé et à en identifier l’origine, 

 
- ces techniques de prospection (Radar géologique et EM31) peuvent être mises en 

œuvre par la Direction des Risques et de la Prévention du BRGM Orléans (mise en 

œuvre relativement simple ne nécessitant la présence que d’une seule personne et 

traitement rapide des informations). 

En attendant de procéder à ces investigations, on peut recommander que le suivi de la 
température de l’eau soit poursuivi de façon journalière voire bi-journalière, de même que les 
suivis piézométriques (mise à disposition d’une sonde piézométrique possible). Les zones où 
des mouvements de terrain ont été identifiés devront aussi être surveillées. 

D’un point de vue sanitaire, la présence d’escherichia coli et d’entérocoques intestinaux dans 
l’eau indique une contamination récente par des matières fécales et peut témoigner de la 
présence d’autres agents pathogènes comme des virus ou des bactéries. 

Afin de limiter les risques de contamination, l’utilisation du puits devra être réservé à l’arrosage 
des pelouses et des massifs et ne plus être utilisé pour le potager. 
 

Parc de la 

Préfecture 





Anomalie thermique Préfecture 47 

BRGM/RP-64791-FR 15 

Annexe 1 
 

Courrier du 19 mai 2015 faisant état du suivi des 
températures 
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Annexe 2 
 

Analyse d’eau du 11 mai 2015 
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